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Compte rendu du comité directeur du 26 Avril 2017 

à la maison des sports de Carcassonne 

 

Membres Présents : Mmes Balancie Sabine, Bordères Noella, Laffont Karine, 
Pogam Jennifer, Mrs BOUBA Jérôme, Cano Christophe, Delalande Sébastien, 
Laffont Jean-Jacques, Masson Joël. 

Membres excusés : Orbeck Lauritz 

Membre invité : Mr Nurit Gérard 

Ordre du jour : 

• Archivage  
• Lecture du P.V du 22.02.17 

• Chèque de Mr Azam 

• Subventions et CNDS 

• Point sur les officiels 

• Point sur la commission sportive 

• Règlement Intérieur et Plan de développement 
• Communication 

• Questions diverses 

Le Comité Directeur est présidé par le président  Joël Masson. 

Au début, un point est fait sur l’archivage de tous les courriers et mails reçus, et 
sur la continuité de la recherche sur les archives et l’ordinateur de l’ancienne 
présidence non rendu à ce jour. Le constat est terrible ! Faudra t-il arriver à 
l’extrême ! Personne ne le souhaite, mais les intérêts d’une association passent 
aussi par une rigueur de gestion.  

  Le Président souhaite remercier  Mr Nurit pour son implication et son 
dévouement au Comité Départemental pendant toutes ces années. Gérard 
reçoit des souvenirs récoltés par tous les membres du comité. 

Ensuite, Mme Laffont fait la lecture du dernier P.V du 22.02.17 qui est adopté à 
l’unanimité. 

 Mme Balancie fait un point sur la trésorerie.  
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Mr Azam rembourse au comité départemental 200 € (pour des achats qu’il 
avait fait pour un aspirateur et réparation de voiture). Un reçu a été adressé à 
M. Azam. Cela représente 545 € en tout que la trésorière a classés en dépenses 
injustifiées. 

Le compte du comité a été rapatrié à l’agence de Carcassonne et tous les 
comptes sont domiciliés à l’adresse de Mme Balancie. La carte bleue est encore 
à aller chercher à la banque. 

Une commande de médailles sera passée à l'occasion des Championnats de 
l’Aude. 

Ensuite, Mr Bouba nous expose toutes les démarches qu’il a entreprises pour 
les demandes de subventions au CNDS et au Conseil Départemental. 

Mr Bouba a proposé 4 actions : Formation des jeunes, formation des 
bénévoles, action sur les projets des clubs  (ex : j’apprends à nager), et action 
en direction des handicapés. 

Mme Bordères prend la parole pour parler des officiels. Tout d’abord elle parle 
d’un problème récurrent des parents au bord du bassin  qui prennent part à 
l’organisation de la compétition et aux décisions du juge arbitre. Elle rappelle 
que  la compétition est sous l’autorité du juge arbitre et si besoin, il peut 
exclure du bassin  les parents  perturbateurs. 

Les administrateurs soutiennent unanimement cette décision.  

Pour l’équipement des officiels, il sera fait par tranche pour l’instant 750 € sont 
alloués aux officiels et uniquement à ceux qui sont actifs.  

La proposition est faite de valoriser le bénévolat des Officiels à l’occasion de la 
remise des polos. Votée à l’unanimité. 

 Mr Delalande évoque la sélection de Melle Gonzalez Clémence du 
C.N.Narbonne,  en équipe Régionale, et participera à la Coupe de France des 
Régions. 

Et Mr Masson nous fait part de la médaille d’or de la Jeunesse et des Sports de 
M. Jean Belloc. 

Sincères félicitations du comité. 
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Le comité Directeur met en place un règlement intérieur et un plan de 
développement. Ils sont à lire par nous tous et nous en parlerons lors du 
prochain Comité Directeur du 14 juin prochain. 

Le Président nous demande de continuer à alimenter la page Facebook le plus 
souvent possible, et remercie Gérard pour l’excellente tenue de la page 
FFNAude,  et de la page facebook par Jérôme.  

 

La séance est levée à 23h après la traditionnelle collation, et comme d’habitude 
tous les présents y ont contribué. 

 

 

 
Karine Laffont                                                                             Joël Masson 

 

Secrétaire générale                                                                      Président                                                                                                

       

                          


